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Zoom centre-ville

Zone à risque d'érosion de berge : 
zone de francs bords de 10 m par rapport au haut de la berge
du cours d'eau

Bande de recul de largeur variable
à partir de l'axe central de la voie

Structure de transport terrestre bruyante :
isolation phonique des constructions obligatoire
dans les secteurs déterminés à partir du bord
extérieur de la chaussée

Limite de zone PLU

Aléa glissement de terrain
Aléa faible
Aléa moyen-fort

Marge de recul au titre de la Loi Barnier:
75m à partir de l'axe de la voie

Bâtiment à protéger au tire de l'article L151-19 du CU
Bâtiment à protéger au tire de l'article L151-19 du CU
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Risque lié au sous-sol

Risque débordement de cours d'eau
PPRI - Zone à risque de débordement
Cartographie des zones inondables par approche hydrogéomorphologique 
 Zonage pluviale réglementaire - DI (Débordement Indifférencié)

Risque de ruissellement pluvial - Cartographie des zones inondables par approche hydrogéomorphologique 
 zonage pluvial règlementaire

Inondation ruissellement non urbain - Ru-NU
inondation ruissellement urbain - Ru-U

Risque érosion de berge

Biodiversité

Eléments de continuité écologique et trame verte et bleue
Réservoir de biodiversité et continuité écologique (L151-23 du CU)

Elément végétaux à protéger au titre de l'article L151-19 du CU
Secteur de ripisylve
Zone boisée

Secteurs à pourcentage de logement sociaux au titre de l'article L151-15 du CU

Risque inondation

Urbanisation

Trame bleue cours d'eau (L151-23 du CU)

Aléa retrait-gonflement des argiles
Zone faiblement à moyennement exposée (B2)

Zone de camping - STECAL

Alignements d'activités à conserver au titre de l'article L151-16 du CU

Emplacement réservé pour l'élargissement
de voie et de la création ou l'aménagement
d'espace public

Zone humide (L121-23 du CU)

n° ER Operation Beneficiaire Surface (m2)

1 Agrandissement d'un parking Commune de Saint-Ambroix 281.59

2 Aménagement voirie sortie du cimetière Commune de Saint-Ambroix 789.41

3 Cheminement piéton le long de la Cèze Commune de Saint-Ambroix 21427.9

4 Digue Commune de Saint-Ambroix 2439.98

5 Bassin de rétention Commune de Saint-Ambroix 3669.4

6 Bassin de rétention Commune de Saint-Ambroix 764.45

7 Bassin de rétention Commune de Saint-Ambroix 1173.08

8 Bassin de rétention Commune de Saint-Ambroix 968.25

9 Bassin de rétention Commune de Saint-Ambroix 5386.25

10 Bassin de rétention Commune de Saint-Ambroix 2228.37

11 Création d'un réseaux d'eau pluvial Commune de Saint-Ambroix 173.88

12 Chateau d'eau Commune de Saint-Ambroix 2049.2

13 Bassin de rétention Commune de Saint-Ambroix 5302.72
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